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SÉANCE DU 13 OCTOBRE 2025 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 13 Octobre à 18h30, le COMITÉ SYNDICAL dûment convoqué 

le 7 octobre 2025, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Communauté de 
Communes Maremne Adour Côte Sud à St Vincent de Tyrosse sous la présidence de Monsieur 
Francis BETBEDER.  

Étaient présents : C. DAUGA– A. JOIE – M. HERNANDEZ – H. BOUYRIE – J. VARTAVARIAN – 

P. LABORDE – P. BENOIST – J. LAPEYRE – F. COUNILH – B. PASCOUAU – D. MOUSTIE – C. BAYENS – 

C. TOLLIS – H. DARRIGADE – D. MAHE – J. DE LA RIVA – V. DARTIGUEMALLE – M. DIRIBERRY – 

M.T. LIBIER – J.L. BALESTIN – I. CAZALIS – P. VENDRIOS – J.M. GARAT – F. BETBEDER – R. GELEZ – 

A. COELHO – S. BERGEROO – R. GUGLIELMI – M. CLAVERIE – M. CASTETS – J. BOUHAIN – L. COUTURE – 

D. JAMMES 

Ont donné pouvoir : N. MEDDA À A. JOIE – F. GUILLAMET À   P. LABORDE – R. DUCAMP À   

C. TOLLIS – J. FORGUES À M. DIRIBERRY – E. CLAVERIE À   I. CAZALIS – J. ROMAIN À   R. GELEZ – 

F. GONSETTE À   D. JAMMES 

Absents excusés V. Audouy - P. CASTEL – M. BRUTAILS – S. CAS – T. LABASTE – J.M. PEREZ – 

M.J. EVENE – B. DUBEARNES – S. BELLANGER – E. GRACIET – C. JAY – A. LATXAGUE – M. REMAZEILLES 

– N. ROSPARS – J.P. LAUDINET – P. LARD – F. BREDE – D. BECUS – B. DARETS – B. LANGOUANERE – 

T. PERIAUT – J.C. DAULOUEDE 

Le secrétariat a été assuré par : MME CAZALIS 

Délibération n° 2025-10-01– OBJET : Attribution accord-cadre acquisition matériels de 

télégestion 

 

Monsieur le Président rappelle que le Syndicat EMMA a lancé une consultation sous la forme 
d’un accord-cadre avec marchés subséquents selon une procédure d’appel d’offre ouvert pour 
l’acquisition de matériel de télégestion, d’écrans de contrôle et de routeurs industriels dans le 
cadre de la modernisation du système de communication et télétransmission inter-sites d’eau 
potable et assainissement.  

Cet accord cadre de fourniture est composé de 4 lots : 

- Lot n° 1 : Automates de télégestion  
- Lot n° 2 : Enregistreurs transmetteurs eau potable  



- Lot n° 3 : Ecrans tactiles d’interface homme - machine  
- Lot n°4 : routeurs de communication industriels  

 
Les accords-cadres à marchés subséquents sont conclus pour une durée de 12 mois 
reconductibles 3 fois.  
 

Le Comité syndical, après en avoir débattu, et à l’unanimité 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Commande publique, 

Considérant l’avis d’attribution de la commission d’appel d’offres du 6 octobre 2025 

 

DECIDE 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché d’accord-cadre et toutes pièces 

afférentes avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’Offres, 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

ST VINCENT DE TYROSSE, le 14 Octobre 2025 
 

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 
Isabelle CAZALIS Francis BETBEDER 

 

 
 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département  


